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d’exception, à éclairer ses zones d’ombre
et à corriger ses travers, en lui réclamant
un bilan précis et loyal de sa gestion? Parce
que ses comptes de 2006 devront être cer-
tifiés par la Cour des comptes, les minis-
tères ont été priés de livrer, au titre d’un
« bilan d’ouverture », l’évaluation de leurs
actifs immobiliers. Jusqu’où? Eric Pichet,
qui enseigne la gestion patrimoniale à Bor-
deaux Ecole de management, suggère que
soient intégrés à cet inventaire les biens
réputés inaliénables, car, qu’ils coûtent
ou qu’ils rapportent, ils sont dans le champ
de la gestion publique.

De fait, souligne Loïc Jouenne, d’Uni-
log Management, ce n’est pas par seul

souci de transparence que la
LOLF oblige à faire appa-

raître les coûts. Déclas-
sification et cession
facilitées, rétroces-
sion du produit de
l’opération au ven-
deur : toutes ces

mesures visent à
donner aux adminis-

trations centrales la pos-
sibilité d’optimiser l’allo-

cation budgétaire, mais aussi leur
mission auprès du public et les conditions
de travail de leurs agents.

Que les ministères et leurs services se
heurtent à l’inertie héritée du passé, c’est
inévitable. Y échappe le musée du quai
Branly, qui ouvrira cet été, et dont le direc-
teur général adjoint, Patrice Januel, décrit
le fonctionnement. Qui eût cru que le nou-
veau management conforme à la LOLF
verrait le jour dans un musée ?
Philippe Delaroche

J
usqu’à ces dernières années, qui pou-
vait se fier au Tableau général des
propriétés de l’Etat (TGPE)? Sûre-
ment pas les géomètres, qui ne par-
lent pas sans données précises, à plus
forte raison lorsqu’ils débattent du
domaine public, comme lors de leur

congrès 2004 à Lille. Ainsi que l’avait
reconnu Dominique Bussereau, alors
secrétaire d’Etat au Budget et à la Réforme
budgétaire, le TGPE ne dresse pas un état
exhaustif des biens et des affectations.
« Aucune base graphique de ce domaine
n’existe, relevait l’ordre des géomètres
experts, pas davantage de système d’in-
formation géographique, encore moins
une comptabilisation de sa
valeur patrimoniale. » A ces
lacunes l’Etat avait com-
mencé de remédier.

Contexte oblige, il
le fait désormais à
marche forcée. Face
à l’envolée de l’en-
dettement public, une
page a été tournée :
celle où l’on attendait tout
d’un hypothétique et massif
retour de la croissance. Il est
admis que si la France, à croissance égale,
fait moins bien que ses partenaires euro-
péens en matière de réduction de son
déficit, c’est parce qu’un tiers de celui-ci
est d’origine structurelle.

Après le diagnostic, le remède. La loi
organique relative aux lois de finances
(LOLF) n’est certes qu’un élément de la
prescription, mais elle n’en représente pas
moins un changement radical. N’incite-
t-elle pas l’Etat à abandonner son régime

L’Etat évalue ses
actifs immobiliers
Poussée par l’envolée de la dette et l’entrée 
en vigueur de la LOLF, l’administration 
commence à réformer sa gestion patrimoniale.

L’Etat évalue 
ses actifs 
immobiliers
page 141

Un pas décisif
dans la réforme
Efficacité budgétaire,
qualité de service
mais aussi gage 
de modernisation :
l’Etat a tout à gagner
de la gestion active
de ses biens.
page 142

L’inventaire, 
un préalable à la
rentabilisation
Longtemps ignorante
de la réelle étendue
de son patrimoine, 
la puissance publique
s’est enfin attelée 
à son évaluation.
page 143

Etude de cas
Le musée des Arts
premiers à l’heure 
du « facility manage-
ment ». page 144
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J
amais l’Etat n’a eu aussi peu les
moyens d’entretenir un patri-
moine dont le coût annuel de
fonctionnement s’élève à plus de
2 milliards d’euros. Mais à quels
immeubles va cette dépense ? Et
pourquoi ? Est-ce assez, trop ou

trop peu ? Aucun indicateur officiel ne
peut aujourd’hui nous éclairer.

Entre la rénovation d’un tribunal de pro-
vince, un contrat de management des ser-
vices généraux susceptible d’alléger les
coûts d’entretien du bâtiment du minis-
tère des Finances à Bercy et le chantier
de restauration de l’Arc de triomphe, l’E-
tat devra arbitrer. Un propriétaire aussi
puissant – son actif immobilier pèse
38 milliards d’euros – et aussi endetté –
877 milliards d’euros – peut-il ignorer la
valeur de son patrimoine ?

Des performances 
économiques optimisées

Parallèlement, des zones d’ombre per-
sistent. La sous-occupation est mal si-
gnalée mais fréquente ; l’inventaire, ni ex-
haustif ni à jour, est à reprendre. Idem
pour cet environnement déresponsabili-
sant où des ministères et leurs services
occupent des sites de l’Etat sans en payer
le coût, et parfois sans l’avoir jamais éva-
lué. Or, si une page est près d’être tour-
née, c’est celle de l’affectataire (celui qui
occupe sans posséder) : on va enfin ent-
rer dans la gestion active du patrimoine
de l’Etat.

Celle-ci offre le gage d’une meilleure
performance économique, depuis qu’un
pas a été franchi avec l’obligation faite
aux ministères de livrer au printemps 2006
leur premier schéma pluriannuel de stra-
tégie immobilière (SPSI). Inventaire, loca-

lisation, usage, coût, performance : à l’ap-
pui d’une description précise et qualifiée
des patrimoines, chaque SPSI doit pro-
duire des propositions d’économies de
fonctionnement, de cessions ou d’inves-
tissements. La gestion du patrimoine
génère des recettes : de 400 à 600 millions
d’euros annuels, tirés des cessions. Un
ministère peut désormais percevoir 85 %
du produit d’une cession. Qu’il connaisse

Un pas décisif
dans la réforme
Efficacité budgétaire, qualité de service, mais
aussi gage de modernisation : l’Etat a tout 
à gagner de la gestion active de ses biens.

›Par Loïc Jouenne*

son patrimoine, qu’il rationalise sa distri-
bution, qu’il mutualise, et l’Etat pourra céder
le moins utile, le plus coûteux ou le super-
flu, dans des conditions de marché. Les ré-
flexes de la gestion active sont à acquérir,
comme, avec eux, la justification de la dé-
pense au premier euro.

La gestion active favorise aussi la concen-
tration des compétences. Quelles sont les
fonctions à exercer en propre ? Lesquelles
peuvent être externalisées ? Il ne s’agit pas
seulement d’immeubles, mais de réseaux
d’hommes et de femmes, d’agents et d’u-
sagers. L’optimisation de la gestion immo-
bilière se double d’un examen des missions,
des métiers, des populations, des besoins,
des capacités et des localisations, suscepti-
ble d’inspirer des regroupements, des échan-
ges ou d’autres modes d’exploitation et de
maintenance.

De tous les bénéfices attendus, c’est la
qualité de l’accueil du public – et, en arrière-
plan, la qualité des conditions de travail des
agents – qui profitera d’abord du redé-
ploiement de la gestion immobilière de l’E-
tat. Celle-ci renforcera la légitimité des mi-
nistères, car mieux ils mesureront l’efficacité
de leurs prestations, mieux ils attesteront
leur mission de service public.

Les actifs immobiliers 
des ministères évalués

L’évolution juridique et réglementaire pro-
voquée par la réforme de l’Etat va dans le
bon sens. Les procédures de cession du pa-
trimoine public ont été simplifiées. De plus,
en imposant aux ministères un bilan d’ou-
verture, la loi organique relative aux lois de
finances (LOLF) les oblige à délivrer un état
de leurs actifs immobiliers au 1er janvier
2006.

La pression politique et parlementaire,
qui ne s’est pas manifestée seulement lors
de la publication l’été dernier du rapport –
accablant pour l’Etat – du député Georges
Tron, n’est pas près de fléchir. Pour Jean-
François Copé, le ministre délégué au Bud-
get et à la Réforme de l’Etat, la rénovation
de la politique immobilière est même de-
venue l’un des emblèmes de la modernisa-
tion de l’Etat. La métamorphose du service
des Domaines en « France Domaine » (l’a-
gence créée le 1er février 2006 à l’ombre de
la Direction générale des impôts) et la mise
en place du Conseil de surveillance de l’E-
tat le confirment.

Sur fond de mesure de la performance,
l’environnement comptable introduit cette
année en écho à la LOLF incite donc à inté-
grer le coût de l’immobilier dans 
l’action de l’Etat. Aux citoyens soucieux de
la res publica, il tarde qu’on acquière ce ré-
flexe – et quelques autres.
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* Associé Unilog Management

« Manager avec la LOLF »
Par un haut fonctionnaire 
qui pilota l’équipe chargée de
mettre en place la LOLF, le tour
des questions et des réponses
que soulève son application 
en termes de gestion publique.
��Xavier Inglebert,
320 pages, Groupe Revue
fiduciaire.

« La Gestion du
patrimoine des
collectivités locales »
A l’aplomb des nouvelles
nomenclatures comptables 
qui s’imposent aux collectivités,
le panorama des enjeux 
et des contraintes assorti 
de suggestions pratiques, 
de la mise à jour de l’inventaire
à la gestion stratégique du
patrimoine.
��Michel Essevaz-Roulet,
190 pages, Techni-Cités.

Pour en 
savoir plus

le regard d’Unilog Management
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C
omme lÕenseignait Peter
Drucker, ÇWhat you can-
not measure, you cannot
manage È. Si le pape du
management pensait en
lÕoccurrence aux grandes

sociŽtŽs cotŽes, sa sentence rec•le un
potentiel insoup•onnŽ dans un champ de
recherche ouvert depuis quelques annŽes
aux Žconomistes et aux f inanciers : la
recherche patrimoniale Žtatique.

Depuis une vingtaine dÕannŽes, lÕEtat
sÕest progressivement prŽoccupŽ de
conna”tre lÕŽtendue de son patrimoine et
la mani•re de le gŽrer au mieux. Mais,
pour ce faire, encore faut-il le circonscrire
et lÕŽvaluer, ˆ lÕaide des outils couram-
ment appliquŽs ̂  la gestion de patrimoine
des particuliers. En 2006, les services de
lÕEtat connaissent assez bien les contours
de son patrimoine (ˆ lÕexception de
quelques biens fonciers ̂  lÕŽtranger). Nos
travaux les plus rŽcents permettent en re-
vanche de pointer les lacunes des deux
principaux Žvaluateurs du patrimoine Žta-
tique, lÕEtat lui-m•me et lÕInsee (voir Ç Le
patrimoine de lÕEtat : une Žvaluation au
1er janvier 2004 È, dans Politiques et mana-
gement public, volume XXIII, n¡ 2, juin
2005), qui ne prennent jamais en compte
les biens mobiliers et immobiliers non
cessibles (comme le ch‰teau de Versailles),
au motif quÕils sont inaliŽnables.

Un actif qui avoisine
1 200 milliards d•euros

Cette erreur mŽthodologique aboutit ˆ
une sous-Žvaluation manifeste du patri-
moine de lÕEtat : en effet, si nul nÕenvi-
sage de vendre La Joconde, elle nÕen a
pas moins une valeur (autour dÕune cen-
taine de millions dÕeuros si lÕon se rŽf•re
ˆ la cote des tableaux les plus prestigieux).
DÕautant que le sourire de Mona Lisa 
attire au Louvre des millions de visiteurs
qui gŽn•rent des recettes de tous ordres

pour lÕŽconomie fran•aise et, pour lÕEtat,
des dividendes difficilement estimables
mais bien rŽels.

Au 1er janvier 2006, la valeur totale des
actifs de lÕEtat avoisinait, selon nos cal-
culs, 1 200 milliards dÕeuros, rŽpartis ˆ
parts ̂  peu pr•s Žgales entre Ïuvres dÕart,
terrains et infrastructures, immobilier et
valeurs mobili•res (participations de lÕE-
tat dans des sociŽtŽs cotŽes ou non).

LÕŽvaluation du passif de lÕEtat est plus
complexe. Si la dette explicite est parfai-
tement connue (elle comprend la dette
nŽgociable de 877 milliards dÕeuros au
1er janvier 2006, ̂  laquelle sÕajoute la dette
publique non nŽgociable, soit un total de
950 milliards dÕeuros), le hors-bilan reste
terra incognita. Il inclut lÕensemble des
engagements financiers de lÕEtat (tels que
les primes dÕŽpargne-logement et autres
garanties accordŽes), et surtout le passif
social, constituŽ des engagements de
retraites vis-ˆ-vis des fonctionnaires.

Sur ce point, les Žvaluations de Bercy
(environ 700 milliards dÕeuros) sont hau-
tement fantaisistes. En effet, ces calculs
ne prennent pas en compte la dynamique
des flux futurs et leur inexorable pro-
gression sous lÕeffet du dŽpart massif des
baby-boomeurs en retraite et de lÕallon-
gement de la durŽe de vie. Apr•s intŽgra-

tion de ces deux donnŽes, et sur la base
dÕun taux dÕactualisation de lÕordre de
5 %, le passif social de lÕEtat sÕŽtablit
entre 1 500 et 2500 milliards dÕeuros (lÕŽ-
cart tŽmoigne de la diff icultŽ de lÕŽva-
luation). Cette estimation inclut lÕimpact
de la rŽforme Raffarin de 2003 (soit une
rŽduction de 15 ˆ 20 % du passif social).

Un Etat appauvri, 
des ménages enrichis

Comment combler le passif et rentabi-
liser ce patrimoine? Depuis 1986, lÕEtat
privatise ses entreprises publiques, moins
par souci idŽologique (le gouvernement
Jospin dŽtient le record des recettes de
privatisation) que pour maintenir le dŽfi-
cit public sous la barre fatidique des 3 %
f ixŽe par le traitŽ de Maastricht. Parall•-
lement, au cours des derni•res annŽes, une
Žbauche de gestion du patrimoine immo-
bilier, sur le mod•le anglais ou italien,
sÕest dessinŽe, les Domaines vendant des
immeubles peu fonctionnels pour trans-
fŽrer certains services dans des locaux
plus adaptŽs mais qui nÕappartiennent pas
toujours ˆ lÕEtat.

Deux enseignements ressortent de ces
Žvolutions : en vingt-cinq ans, lÕEtat sÕest
appauvri, passant dÕun patrimoine net
positif quÕil a mis des si•cles ˆ accumu-
ler (par divers procŽdŽs, dont le vol) ˆ un
patrimoine net nŽgatif dÕau moins
1300 milliards dÕeuros. Dans le m•me
temps, le patrimoine net des mŽnages a
progressŽ, culminant ˆ 7 000 milliards
dÕeuros. Machiavel en serait fort surpris,
lui qui professait, dans Le Prince: Ç Dans
un gouvernement bien organisŽ, lÕEtat
doit •tre riche et les citoyens, pauvres. È

L•inventaire, un préalable 
à la rentabilisation
Longtemps ignorante de la rŽelle Žtendue de son patrimoine, 
la puissance publique sÕest enfin attelŽe ˆ son Žvaluation.

* Professeur dÕŽconomie, directeur 
du troisi•me cycle en gestion patrimoniale 
et immobili•re de Bordeaux Ecole 
de management, auteur du Guide 
pratique de lÕISF(Editions du Si•cle).

le regard du chercheur
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Ýpar Eric Pichet*


